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CoDT, SDT et SDC : 
Focus sur la planification commerciale et la gestion des implantations commerciales

SDT – Les objectifs régionaux et implications
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Bureau de consultance stratégique 
spécialisé dans l’équilibre, la gestion et

le développement des territoires 



 2022-2024 : Mission de mise à jour du SDT

 Intégrer le SRDC dans le SDT pour simplifier les procédures et 
amener plus de cohérence dans la poursuite des objectifs régionaux.

Régulariser le développement commercial en se basant sur des 
principes liés à l’aménagement du territoire

 Réelle révolution en matière d’implantations commerciales avec une 
adaptation également du CoDT. Rapatrier la réglementation des 
implantations commerciales vers celle de l’aménagement du 
territoire, pour dorénavant éviter un régime particulier tant de 
planification que d’autorisation.

Contexte et enjeux de ce « nouveau » SDT

Logiques de liberté d’installation et développement économique (RW, France, …)
VS

Logiques d’implantations commerciales « aménagistes » (RF, Pays-Bas, Allemagne, …)



 Des enjeux importants mis en avant dans la DPR : 

 « La revitalisation des centres-villes ne peut s’envisager selon la perspective isolée de la problématique 
commerciale… Les moyens de redynamiser le tissu commercial s’inscrivent dans une approche multifactorielle 
qui doit prendre en compte les différents déterminants du centre-ville (aménagement urbain, logement, 
accessibilité, qualité et fonctionnalité de l’espace public, stationnement, diversité des services aux usagers, 
etc.)… »

A l’échelle régionale
 Tendre vers un seul document indicatif de référence sur l’ensemble du territoire régional 
 Le permis d’implantation commerciale devient un permis d’urbanisme. 

A l’échelle communale, ou supracommunale
 Le SCDC disparait au profit d’un volet commercial faisant partie intégrante des SDC-SDP
 Les communes pourront bénéficier d’un soutien en expertise pour l’élaboration du volet commercial de 

leur SDC

Contexte et enjeux de ce « nouveau » SDT



 Nécessité d’une nouvelle approche de la gestion des implantations commerciales

 Cohérence avec réforme du CoDT

 Vision aménagiste : Gérer son développement en se basant sur des principes liés à 
l’aménagement du territoire. Utiliser les critères en lien avec aménagement du territoire

 Intégration dans des objectifs prédéfinis (précédent SDT)

Pour rappel :
Sur le plan juridique, le schéma de développement du territoire a valeur indicative. Il est possible de 
s’en écarter moyennant le respect des conditions et selon les modalités procédurales fixées par le CoDT

Contexte et enjeux de ce « nouveau » SDT



 20 objectifs régionaux de développement territorial et d’aménagement qui ont pour finalité : 

Optimisation spatiale (lutte contre l’étalement urbain et 
zéro artificialisation)

Développement socio-économique et de l’attractivité 
territoriale

Maitrise de la mobilité

Gestion qualitative du cadre de vie

Des mesures 
concrètes 

pour 
optimiser le 

territoire 

En maîtrisant 
l’artificialisation

En luttant contre 
l’étalement 

urbain

Contexte et enjeux de ce « nouveau » SDT



Un changement radical : abrogation du décret du 5 février 2015 relatif aux implantations commerciales 

• Nécessité d’intégrer cette thématique dans le CoDT. La politique commerciale sera traitée comme un volet de l’aménagement du territoire dans 
une vision intégrée des processus

• La planification commerciale s’effectuera au travers des schémas établis par le CoDT : SDT, SDP, SDC

• Le schéma Communal de Développement Commercial (SCDC) sera dorénavant intégré au Schéma de Développement Communal (SDC)
• Les schémas de développement communaux « thématiques », centrés sur l’optimisation spatiale, devront intégrer un volet relatif à la 

planification commerciale

RÉFORME DU CODT > LE LIEN AVEC LE SDT

Le CoDT va mettre en application les mesures du SDT. Les révisions de plan de secteurs vont s’en 
inspirer, il va être décliné dans les différents outils (guides d’urbanisme, etc.)

 Pour éviter un vide juridique suite à l’abrogation du décret de 2015, les centralités et mesures du SDT s’appliqueront 
immédiatement aux permis concernant une implantation commerciale, sans attendre le délai de 6 ans au terme duquel 
elles s’imposeront à tous types de permis. 

Les changements



 Le champ d’application des implantions commerciales soumises à régulation reste identique à celui du 
décret de 2015. 

 Partage de compétences : 
 Le seuil de 400 m² pour la soumission à permis de nouveaux commerces peut être ramené à 200 m² 

par une délibération du conseil communal
 Projet de 400 à 1.500 m² : compétence communale (au lieu de la limite de 2.500 m² actuellement) si 

le projet se situe, en tout ou en partie, en dehors d’une centralité définie par un schéma communal 
(ou en l’absence de centralité). Si le projet se situe dans une centralité, le seuil passe à 2.500 m².

 Au-delà de 2.500 m², le permis est délivré par le fonctionnaire délégué. 

2015

Permis 
d’implantation 
commerciale 

-
Permis intégré

2024

Permis 
d’urbanisme

-
Permis unique

LES AUTORISATIONS
Les changements



 Les procédures de traitement de permis s’intègrent dans le
canevas CoDT avec certaines spécificités :
 l’avis obligatoire des communes limitrophes lorsque le

projet vise la création d’une surface commerciale nette
égale ou supérieure à 1.000 m²

 la tenue systématique d’une enquête publique (réduite à 15
jours) pour les projets supérieurs à 400 m²

 L’Observatoire du commerce est conservé sous la forme d’une
nouvelle section du pôle « Aménagement » du CESE qui sera
consulté pour des projets de création de nouvelle surface
commerciale nette égale ou supérieure à 1.000 m². La direction
des implantations commerciales est conservée et sera consultée
dans les mêmes hypothèses.

 La Commission d’avis sur les recours verra sa composition
complétée de quatre membres, dont l’expertise est reconnue
dans ce domaine, lorsqu’elle statuera sur des permis relatifs à des
commerces soumis à permis d’urbanisme.

Compétence Consultation 
FD

Consultation 
Pôle AT

Consultation 
DIC

Consultation 
communes 
limitrophes

de 400 à 999m² Collège Non Non Non Non
de 1.000m² à 1.499m² Collège Non Oui Oui Oui
de 1.500m² à 2.499m² Collège Non Oui Oui Oui
au-delà de 2.500m² FD / Oui Oui Oui

de 400 à 999m² Collège Oui Non Non Non
de 1.000m² à 1.499m² Collège Oui Oui Oui Oui
de 1.500m² à 2.499m² FD  / Oui Oui Oui
au-delà de 2.500m² FD  / Oui Oui Oui

En centralité établie par un schéma communal ou pluricommunal

Hors centralité établie par un schéma communal ou pluricommunal / en l'absence de centralité 
établie par un schéma communal ou pluricommunal

Les changements



L’APPARITION D’UN NOUVEAU CONCEPT

Définition : 

Partie de villes et de villages qui cumule :
• une concentration en logements, 
• une proximité aux services et équipements
• une bonne accessibilité en transport en commun. 

Parmi ces centralités, on distingue :
• les « centralités villageoises »,
• les « centralités urbaines » et
• les « centralités urbaines de pôle ». 

Le SDT définit les centralités en première approche

Centralités = Concept qui permet d’orienter les projets préférentiellement vers les lieux les mieux équipés

Les changements



• Les centralités sont cartographiées dans un atlas imprimé au format A3.

• Les centralités cartographiées permettent d’appliquer les mesures guidant l’urbanisation définies dans le SDT.

• Les périmètres de centralités sont représentés cartographiquement par un pointillé dont les points ont un diamètre de
50 mètres ce qui permet une marge d’interprétation des limites de centralités.

Si une commune met en place un SDC ou SDP dans les 6 ans, les centralités seront redéfinies dans ce SDC / SDP

Si ce n’est pas le cas, les centralités sont inscrites dans le SDT ainsi que les mesures qui s’y appliquent 
(mesures guidant l’urbanisation).

Les mesures guidant l’urbanisation présentent des mesures chiffrées qui encadrent l'urbanisation au 
regard de l'optimisation spatiale.

Elles s’adressent à tous les acteurs de l’aménagement du territoire souhaitant concrétiser un projet 
d’aménagement et/ou d’urbanisme au sein du territoire (en centralité, bordure de centralité ou 
espace excentré).

Les changements





Situation de base

SDC/SDP

Périmètres des centralités ajustés en respectant les balises du SDT
Approche fine à l’aide d’analyses de terrain
Opérationnalisation à l’échelle (pluri)communale

SDT

Premiers périmètres des centralités et balises
Approche systématique à l’aide d’un SIG et sur la base de critères 
objectifs et quantifiables
Opérationnalisation à l’échelle régionale

BALISES ET DÉLIMITATION CENTRALITÉS



LES CŒURS

Les « cœurs de centralité » concernent des « quartiers des centralités concentrant des logements, des commerces d’achats légers (intégré un mix 
commercial diversifié), des services et des équipements ou disposant d’un nœud de transports en commun. 

Les cœurs de centralité sont par exemple : 
• les quartiers de l’hypercentre concentrant les commerces d’achats légers 

(intégrés à un mix commercial diversifié), les services et équipements ; 
• les quartiers péricentraux rassemblant les commerces, services et 

équipements de proximité ;
• les quartiers de gares ou de nœuds de transports en commun dont 

l’urbanisation est à renforcer en complémentarité de l’hypercentre ».

Les cœurs excentrés : dans les espaces excentrés, le quartier du centre historique des 
villes et villages ou la partie de quartier résidentiel qui présente une forme d’urbanisation 
compacte, qui concentre, à l’échelle de la commune et de ses anciennes sections, un 
nombre plus important de logements et qui dispose d’équipements et services de 
proximité et/ou de commerces facilement accessibles par les modes actifs



Le mix commercial et la taille d’un projet seront déterminants pour 
sa localisation.

Il n’y aura plus de nodules commerciaux, mais bien des centralités, 
définies dans un premier temps dans le SDT. Au sein de ces 
centralités, des périmètres de densification commerciale pourront 
être définis. 

La concentration commerciale est préférée à sa dispersion. 

Le pouvoir est donné aux conseils communaux de soumettre à 
permis des commerces de plus de 200 m2.

LES ESSENTIELS À RETENIR



QUE RETENIR POUR LES COMMUNES ?

Plus vous prenez les choses en main, plus vous gagnez en indépendance. 

 Intégration d’un volet commercial dans les SDC et SDP. Ces volets pourront s’appuyer sur les analyses contextuelles 
fournies par les Agences de développement territorial (intercommunales). La Région viendra appuyer ces dernières sur le 
plan commercial. 

 Une autonomie qui sera donc variable d’une commune à l’autre

Grâce à un SDC (ou SDP), la commune sera en mesure de revoir les limites de ses centralités et mieux 
appréhender les logiques commerciales de son territoire. 

Meilleure prise en compte des spécificités locales et des projets à venir

 rendre un avis pour les permis à partir de 200 m² via délibération du conseil

 Si centralité définie par un SDC / SDP, la compétence communale jusqu’à 2.500 m² reste d’application.

Plus d’autonomie pour les communes qui prennent en main leur stratégie commerciale

L’enjeu de la planification commerciale



Le SDT : Enjeux, principes et mesures

L’intégration du volet commercial dans les SDC et SDP

Les fiches commerces par commune qui seront délivrées par la Région wallonne

Le pouvoir donné aux conseils communaux de soumettre à permis des 
commerces de plus de 200 m2.

La planification commerciale : quels outils pour les communes ? 

QUE RETENIR POUR LES COMMUNES ?



SA3com : Anticiper les besoins économiques dans une 
perspective de développement durable et de gestion 
parcimonieuse du sol

SDT : Structure : Comprendre les enjeux, principes et mesures





CC3 : Assurer l’accès à tous à des  services, des commerces de 

proximité et des équipements  dans une approche territoriale 

cohérente  

SDT : Structure : Comprendre les enjeux, principes et mesures





| SDT & Commerce > Mesures guidant l’urbanisation liées aux implantations commerciales

 Achats légers : achats non pondéreux 
et non volumineux relatifs à 
l’équipement de la personne, à 
l’équipement de la maison et aux 
loisirs

 Achats lourds : achats pondéreux ou 
volumineux relatifs à l’équipement de 
la maison et aux loisirs

Commerce de proximité : Commerces de consommation quotidienne ou régulière de type alimentation, livres, journaux et papeterie, 
petit format de bricolage, pharmacie, etc. 

Commerce centralisant : Commerce de détail qui s’intègre dans un quartier mixte en complémentarité avec d’autres commerces.



| SDT & Commerce > Mesures guidant l’urbanisation liées aux implantations commerciales

 Ces 3 tableaux montrent que la localisation favorisée pour tous les types d’achats sont
les centralités urbaines et urbaines de pôle.

Cœur de centralité : Quartier des centralités concentrant des logements, des commerces d’achats légers (intégrés un mix commercial
diversifié), des services et des équipements ou disposant d’un nœud de transports en commun.

Les cœurs de centralité sont par exemple :
• les quartiers de l’hypercentre concentrant les commerces d’achats légers (intégrés à un mix commercial diversifié), les services

et équipements ;
• les quartiers péricentraux rassemblant les commerces, services et équipements de proximité ;
• les quartiers de gares ou de nœuds de transports en commun dont l’urbanisation est à renforcer en complémentarité de 

l’hypercentre.

 Achats légers : achats non 
pondéreux et non volumineux 
relatifs à l’équipement de la 
personne, à l’équipement de la 
maison et aux loisirs

 Achats lourds : achats pondéreux ou 
volumineux relatifs à l’équipement 
de la maison et aux loisirs



Cibler le type 
d’implantation 
commerciale 

concerné

Identifier la 
catégorie de 

surface 
commerciale dans 

laquelle le projet ou 
l’ensemble 

commercial se 
trouve

Déterminer la 
typologie 

commerciale

Suivre les 
recommandations 
de localisation du 

projet ou de 
l’ensemble 

commercial, en lien 
avec la structure 

territoriale

GUIDE CONCRET D’UTILISATION EN 4 ÉTAPES



 Un rééquilibrage a été opéré afin de prendre davantage en compte les territoires ruraux : 
nouvelle ambition + caractère polycentrique de certaines communes

 Le concept de cœurs excentrés davantage développé afin de permettre une consolidation des 
activités plus importantes

 Plus de souplesse pour les communes qui souhaitent créer des centralités supplémentaires :  
les communes pourront donc créer de nouvelles centralités

 Confirmation que les communes auront bien 6 ans (et non 5 comme annoncé dans le premier 
projet) pour établir leurs périmètres de centralité

Quels changements dans la dernière version approuvée ? 



Pour le commerce : 

 Commerces en bordure de centralité 
Une surface ou un ensemble commercial existant qui s’étend à la fois en centralité et en espace 
excentré est considéré comme entièrement situé dans une centralité pour autant qu’il :
i. assure une transition urbanistique adaptée entre la centralité et les espaces excentrés ;
ii. ne déforce pas les centralités ;
iii. marque les entrées de centralités ;
iv. dispose d’une offre en transports en commun et d’un accès aisé par les modes actifs. 

 Cœurs excentrés et lien avec activités commerciales

 Reformulation de certains principes pour davantage de clarté 
Exemple : SA3com.M1
Dans les espaces excentrés, favoriser le maintien, ou le cas échéant la réduction, des sites 
commerciaux existants et, à défaut, permettre leur extension. 

Quels changements dans la dernière version approuvée ? 



 Importance du lien entre SDT et CoDT
Le CoDT va mettre en application les mesures du SDT. Les révisions de plan de secteurs vont s’en inspirer, il va être 
décliné dans les différents outils (guides d’urbanisme, etc.)

 La Wallonie avait besoin d’une ligne de conduite claire avec des mesures fortes pour 
atteindre les objectifs fixés  (Green Deal, Accord de Paris, Plan de relance, etc.)

 Le SDT donne également une ligne de conduite pour que les autorités communales 
puissent concevoir une stratégie territoriale à leur niveau. 
 Inciter les communes à élaborer un SDC/SDP
 Donner plus de pouvoirs aux communes à condition d’avoir une stratégie 

 PLANIFICATION COMMERCIALE

QUE RETENIR ?



 Tout nouveau développement commercial ne sera pas interdit, il donne un cadre pour 
privilégier certains types de développements et en freiner d’autres. 

 Enjeu de maintenir une expertise commerciale
 Les instances actuelles seront toujours mobilisées et disponibles en fonction des 

projets (DIC, Pôle Aménagement, etc.)
 Les bureaux d’études 
 Au niveau local : service de développement économique, urbanisme, ADL, etc.

 Ne pas oublier que le commerce n’est qu’une des variables pour stimuler la 
redynamisation des territoires. Il est donc crucial de promouvoir une approche 
globale et locale pour rendre les villes plus désirables et les préparer à répondre aux 
enjeux de demain. 

QUE RETENIR ?



Planification : un niveau suffisant pour donner une ligne de conduite claire sans entrainer un cadre trop
contraignant qui limiterait tout développement commercial, même cohérent.

Les essentiels à retenir pour les futures autorisations commerciales 

Localisation Taille Mix commercial

L’ENJEU DE LA PLANIFICATION COMMERCIALE

Plus vous maîtrisez ces trois variables, plus vous maîtrisez la dynamique commerciale de votre territoire 



Merci pour votre attention
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